
Burundi : le président révise à nouveau le décret sur la commission électorale

@rib News, 03/03/2009 - Source AFPLe prÃ©sident burundais Pierre NKURUNZIZA a rÃ©visÃ© pour la troisiÃ¨me fois un
dÃ©cret crÃ©ant une Commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante (CENI) en vue du scrutin de 2010, rÃ©pondant Ã  une
demande de son opposition, selon le texte du dÃ©cret publiÃ© mardi.Les deux premiers dÃ©crets, signÃ©s en juin et dÃ©cembre
2008, avaient provoquÃ© un tollÃ© et Ã©tÃ© rejetÃ©s par l'opposition qui les accusaient de mettre en place une CENI aux ordres
de l'exÃ©cutif. Le texte initial donnait ainsi au chef de l'Etat la possibilitÃ© de dÃ©mettre un membre "accusÃ© de tout acte de
nature Ã  perturber les Ã©lections".
"Nous sommes satisfaits car le prÃ©sident a tenu compte de nos propositions en signant le nouveau dÃ©cret portant
crÃ©ation, organisation et fonctionnement de la CENI", a dÃ©clarÃ© mardi FrÃ©dÃ©ric BAMVUGINYUMVIRA, vice-prÃ©sident du
FRODEBU, parti dit dâ€™"opposition" mais qui participe Ã  la coalition gouvernementale avec le CNDD-FDD du prÃ©sident
NKURUNZIZA."On a un nouveau dÃ©cret qui garantit l'indÃ©pendance de cette commission par rapport Ã  l'exÃ©cutif (...).
Cette fois, le Burundi est en train de jeter les bases pour des Ã©lections justes et indÃ©pendantes en 2010", a-t-il estimÃ©.Le
Burundi, petit pays d'Afrique centrale, organise en 2010 des Ã©lections gÃ©nÃ©rales (notamment prÃ©sidentielle, lÃ©gislatives
et sÃ©natoriales).Le 13 fÃ©vrier, l'AssemblÃ©e nationale et le SÃ©nat du Burundi avaient approuvÃ© sÃ©parÃ©ment et Ã  la quasi-
unanimitÃ© les membres de la CENI nommÃ©s par le prÃ©sident NKURUNZIZA, aprÃ¨s consultation de son opposition.La
chambre haute avait en effet rejetÃ© le 20 janvier une premiÃ¨re commission nommÃ©e par le prÃ©sident qui avait Ã©tÃ© alors
accusÃ© d'avoir mis sur pied un organe sur mesure dans la perspective des Ã©lections."C'est une grande victoire pour
l'opposition et pour la dÃ©mocratie au Burundi car le prÃ©sident NKURUNZIZA (...) a Ã©tÃ© malheureusement obligÃ© de
nÃ©gocier en constatant qu'il ne pouvait pas imposer sa loi Ã  l'AssemblÃ©e nationale et au SÃ©nat", a commentÃ© un cadre de
la prÃ©sidence, sous couvert d'anonymat.
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